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Méthodologie de réutilisation hors site des terres 
excavées

> Guide
• issu des échanges du GT depuis 2009
• Expose les règles de l’art et les modalités sous lesquelles les 

terres peuvent être réutilisées hors site dans une optique de:
– Développement durable
– Protection des populations
– Protection des ecosystèmes

> Développement d’outils:
• HydroTex
• Feuilles de calcul sanitaire
• TERRASS
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Méthodologie de gestion hors site des terres excavées

> Processus d’entrée dans la démarche Terres Excavées
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Méthodologie de gestion hors site des terres excavées

> Procédures d’identification des filières de gestion 
hors site des terres excavées 
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Méthodologie de gestion hors site des terres excavées

> Schéma des principes de réutilisation hors site des 
terres excavées 
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> Vérifier si la réutilisation hors site de terres excavées, pour des conditions
hydrogéologiques données, affecte ou non la qualité de la ressource en
eau souterraine

> Feuille de calcul permettant de calculer la concentration dans les eaux
souterraines, à une certaine distance de la source, à partir de la
concentration dans les sols

> Outil en accord avec la méthodologie SSP: étude spécifique

> Outil mis en œuvre suite à la difficulté d’émettre des valeurs seuils
permettant la réutilisation des terres excavées

> Principe utilisé au Royaume Uni depuis 1999

HYDROTEX: Objectifs et principes
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> Prise en compte des particularités du site : 

• Particularités de la source (zone de dépôt des terres excavées) : 
dimensions, … ;

• Particularités du milieu de transfert : géologie, hydrogéologie, 
recharge… ;

• Particularités des cibles : captage d’alimentation en eau potable, en eau 
industrielle, …

HYDROTEX: Intérêt de l’étude spécifique



HYDROTEX: Présentation de l’outil 
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> Approche graduée selon 3 étapes :

Etape 1

Etape 2

Etape 3

o Etape 1 : calcul de la concentration atteignant la nappe
o Etape 2 : en plus, phénomène de dilution dans la nappe
o Etape 3 : en plus, phénomènes de dispersion, sorption et dégradation
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HYDROTEX: Principe d’utilisation
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HYDROTEX: Aperçu
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HYDROTEX: Exemple (1/2)
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HYDROTEX: Exemple (2/2)



BSTR et TERRASS : objectifs et principes

> Disposer d’un outil commun et collaboratif pour :
• Assurer la traçabilité des matériaux depuis le lieu d’extraction jusqu’à 

celui de leur réutilisation,
• Délivrer et gérer les numéros de BSTR,
• Disposer de l’information sur l’état, la localisation et la qualité des 

stocks,
• Mettre en relation détenteurs et utilisateurs de terres excavées,
• Pérenniser l’information,
• Permettre la mise en place de contrôles, la génération d’indicateurs.
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TERRASS : Usages et usagers
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TERRASS : Chaîne décisionnelle
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Producteur
Crée une OTR (mise en ligne ou non)

Receveur
Crée un BSTR et valide la possibilité de 
réemploi sur site (ou gestion ICPE)

Transporteur
Edite le BSTR en cours de validité pour 
réaliser le transport entre les deux sites

Receveur
Acte la réception des matériaux et clôt le 
BSTR

Dans les cas où :
- le volume de terres réutilisables est inférieur à 50 m3 
- le site receveur n’est pas identifié

Le receveur devra nécessairement être  soit une plateforme 
de transit/regroupement soit un centre de traitement.

Si le site receveur est identifié, le receveur  fournit les 
éléments permettant de justifier de la compatibilité entre le 
site receveur et les matériaux d’apport en fonction de l’usage 
qui en est fait :
- Étude Hydrotex et étude sanitaire
- Caractérisation du site receveur

①
②
③
④

Le producteur fournit les éléments de caractérisation du lot 
de terres réutilisables (analyses, géo-référencement…)

Producteur
Reçoit une copie du BSTR une fois la 
clôture effectuée

Le transporteur n’intervient dans l’établissement des BSTR 
mais il doit les éditer afin de présenter le BSTR en cours de 
validité correspondant au lot de terres qu’il transporte.

La clôture du BSTR reste de la responsabilité du receveur. 
Elle est réalisée soit :
- automatiquement dès que la date de fin de réception des 

terres saisie initialement est atteinte
- manuellement par le receveur à la fin de la réception des 

terres.

(des contrôles sont réalisés afin de vérifier la bonne saisie 
des informations et la fourniture des documents associés)



TERRASS: Une bourse aux matériaux
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Performances
Intrinsèques

matériau

Scénario  valorisation
Autres critères
(géotechnique)

Sortie Terres
Excavées

Libération programmée des terres excavées

Besoins en matériaux : Projets nouveaux  
Réhabilitation - Maintenance existant

ProducteurProducteur

Inscrit matériau, remplit 
historique production

(lieu, date disponibilité, 
quantité, caractérisation)

BDD TERRASS
(Stock)

Alimente variation 
stock

Observatoire 

(Gestion paritaire ?)

Disponibilité Matériaux

Génération 
indicateurs

Gestion et diffusion 
information

Etat - Collectivité

BOURSE AUX

MATERIAUX

TERRASS

Génération
indicateurs

Compatibilité
art. 188

Grenelle II

UtilisateurUtilisateur Alimente 
variation Stock

Prend n BSTR
Inscrit demande, scénario 

d’utilisation
(lieu et date utilisation,

quantité, intègre résultats 
analyses site accueil) 


